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NOTE LIMINAIRE 

Le present document constitue une mise?, jour du "Projet d'inven

taire des problemas du Tourisme a l'echelon commudautaire" etabli en 1963. 

Il n'a pas l'ambition d'analyser tous les aspects du tourisme, ni 

non plus de proposer des solutions (1). Il se limite a evoquer les·problemes 

les plus manifestos et a faire etat des redisations deja acquises, a achever 

ou a entreprendre lorsque la voie est tracee dans le traite C.E.E. Enfin, il 

suggere certaines orient~tions possibles concernant une eventuelle action 

communaut aire • 

* 
* * 

Dans le cadre de ce rapport on considere comme tourisme tout 

deplacement et sejour en dehors du domicile hebituel durant au moins vingt

quatre heures (2). 

Le phenomena du tourisme a des aspects sociaux et economiques 

incontestablement positifs. Du point de vue social, il est un facteur non 

negligeable d'amelioration l!.c: c.~·-: de sante physi.qU.e, d1 elevation culturelle 

et sur le plan international de rapprochement des peuples. Dans le doma'ine 

intracommunautaire, il peut en outre contribuer efficacememt eu renforce

ment de l'esprit european. 

----------------------------------------- ---------------
(1) De meme le document n'examine pas pour tous les domaines si et 

dans quelles limites il existe des bases juridiques pour les Communautes 

d 1 intervenir dans le secteur du tourisme. 

(2) Voir en ru111exe la definition precise du touriste etrm1ger, definition 

qui a ete etendue au tourisme national. Il est a noter que cett0 

definition economique du touriste ne prejuge pas la definition du 

terme "voyageur" dans la directive. du Conseil 69/169 du 28.5.1969. 
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Pour crracteriser lo. signification economique du tourisme dane la 

(..O,~bU.l<-.Ut e 1 011 ,10 diEpOSG malheureUSOmGrrt quo de peU d 1 indic£Jteurs Ut ilisables t 

eta~t donne que les StDtistiques manquent d1homogeneite a 1 1 interieur de la 

Communaute. (voir Partie IV du rapport ) 

On pout cependant indiquor que selon certaines estimations le 

nombro de nuitees·de touristes etrangers et nationaux dans l'h~-· 

tellerie do la Communaute a ete de 400 millions en 1969, co qui represente~· 

un accroissement de 60 % par rapport a 1959. 

~~apport de devises est un autre indicateur de la signification 

economiquo. ~IDis alors que cet aspect du tourisme rev~t pour certains p~s 

de la Communaute une importance primordiale - 1 'Italic a enregistre par 

example un apport net de devises touristiques de plus d'un, milliard de~ 

en 1969 - la balance du tourismo de la Communaute est pratiquement equili-

hr:·6o (+ 30 millions de¢ en 1968;- 80 millions do~ en 1969). 

* 
* * 

Le plcm du document so divise en quatre chapitres ayant trait aux 

problemes gener~ux au tourisme 

- problemes relatifs aux m1troprises du tourisme 

problemas concernm1t diroctement los touristes 
eux-m~mos 

problemas d1 information sur le tourisme. 
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CHA.P!TRE I 

LES PROBLEMES GENERAUX DU TOURISME 

Los quatrc categories de problemas mentionnes dans ce cha.pi tre 

propaganda touristique, 

durec des saisons touristiques (etcloment des conges), 

aspects de politique regionale et de politique agricola, 

tourismo social, 

p~~vent etre consideres comme des elements assontiols d'une politique globalc 

d'expansion du tourisme dans les peys de la C.,E.E. 

A.- Propaganda touristi~~ 

a) Importance de la prope€m1de dans le tourisme 

Pour de nombreux peys, le tourisme constitue uno veritable 

industria nationale dent 1 1 importance est comparable a cello dos 

autres activites· economiques. Par consequent, la propagru1de touristique 

y est tres developpee. 

Tous les Etats membres de la Communaute font de le. propnganclo 

touristiquo dans les PUlfS etrangers : los efforts deployes dans ce 

domaine sent consideres generalcment comme efficacos ot ils ont 

cortainement favoria(: le developpement important du tourisme enre..: 

gistre ces derniE~res rumees. 

b) Actions communes de propaganda 

Chaque peys dispose d'une organisation touristique nc:.tionalc, 

et il parart difficilo de bouleversor des structures nationales qui 

ont fait leurs preuves dans ce dcmaine 1 mais il sorai t sans doute 

souhaitablc de combler des lacw1ec. A cot effct, il pourrnit €tre 

utile d1 etudier la creation de bureaux communs dru1s certains p~s 
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dcJnS lesquels aucun d.es pnrtenaires do l<J. Comrnunaute n I 0. juge necessaire. 

d'ctablir Ul1 bureau national ou dans les pa;ys ou certains Etats membres 

ne disposent pas de bureau propre. 

B. Duree de la saison touristique - Etalement des congos 

La Commission est consciente du lien;. 6i;ro:i,.t ezist~t entre 

l'etalement des vacr~ces et 1 1utilisation optimum de 1 1 equipement touristique 

et des moyens de transport. Elle remarque que leEJ probl?>mes se posant d1ms 

ce domaino ont ou tendoncc a 8 1 [ 1ggravor parJiul.te:-<f6: :·: 

l'<J.Ccroissement rapide de la densite de la circulation automobile, 

embouteilla,ges de trafic et accidents. routiers note>.mment au debut et 

a la fin des periodes do vacances i 

l 1 accroissement rapide du nombre des vaoanciers (a titre d'exemple, 

40 'fb de lv. population dlemande s 'est deplc.cee lors des vacances 

de 1969 1 tres souvent a l'etranger, quote-part qui, selon certc:.ins 

expel~s, pourrait atteindre les deux tiers en 1980); 
l'arret de toute aotivite economique majeuro d2ns certaines parties 

de la Communaute pend~~t les deux mois d'ete. 

Un etalement des vacances scolaires et industrielles et.partant, 
I 

u.11. etalement de lr. saison touristique, s 1 impose done desormc:.is, non seule;nent 

dans l'interet d'une rneillcure utilisation des investissements touristiques, 

mo. is en rei son d 1 imperat ifs economiqucs generaux. 

Avunt clepi·oceder a toute proposition ou recommc:nclation en ce q·~i 

concerne les mesures susccptibles d 1allonger les saisons touristiques, il 

serait opportun que les echanges de vues aient lieu avec los milieux gouver

nemcntc:cu..'l ot les socteurs professionnels ou sociuu::: interesses. 

La fd t que l' etalement ~es VV.C8-'1CCS scolaires et industrielles 

_fait c.ctuelloment l'objet de discusGions, voire de projcts gouvernementau.."'C, 

confirme l'interat de ces eche.nges de vues. 
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Lc dcveloppcment regional hcrmonie:ax des div?rsos 

m'ute ust u.n des objoctii's majeurs C:.c collc-ci. Or 

de la Commu-

.tourisme cons-

t i tue un facteur important de ce d·5veloppement. Dans la me sure oil 

son evolution est croissnnte ot qu'il s'oriente vers des regions en 

retard de develo!Jpement 1 il c::mtribue dans u.ne mesilre non ne~ligeable 

a realiscr cet objoctif, en dre.inant le pouvoir d 1 ~chD.t doo 'regions 

riches vers les zones ccono~iquerncnt" sous-devclopp6es e.a y attirnnt lee 

:investisEJements pu.blice et prives ut en ameliorant ainsi le niveau de vie 
des populations de ces regions. 

De pluo, les regions touristiques et cellos qui pr6sentent des possibilitos 

potcntielles pour le dev<:mir sont souvent des regions travcrsE;';es par 

des front iercs nat iona.les. LY net ion communa.utnire y est alqrs doulJlo~ 

mont justifiee. 

L'inrlustrialisation et 1 1urbanisc.tion accemtu.ent de plus en plus les 

besoins en mu.t iere de "zones vortes 11
• Certe1inos regions "defavorisees 11 

de la Comm1inPute, souvont a caracterc cssentiollement agric6le, sont 

et seront f'.menees a ropondre a 1' expansion· du tourismc. Dnns ces 

regions, l'existenco d 1u.no populo..tion o.g:dcolo exceclcntaire et la n€cessite 

de diminuor les surfc.ces ngricoles sont clos facteurs susceptibles 

d 1 apportor .m1e solution aux bcsoins croissanto do mc.in-d1oouvre ct 

d 1 nmenagement du secteur touristique. 

Les propositions de reforme de l'cgriculture, soumises pc.r la Commis

sion au Consoil, prevoient a cet eff.et la cessation <i 1 .>ctivites C1gri

coles ot l' nffecta,t ion d 'uno pr.rt ie :der.: superficies agricolos retirees 

a la production a"dcs fins de boisement ou a des fins do detente 

et do ln sante publique~ 

Ln Commission vio:'lt cle charger un institut de recherche d 1une etude 

plus largo de la mission de d6ga.ger 



los tendancos generc-.. los ~OUt' les clix: romees a vonir en ce qui concorne los 

possibilit6s du tour·icme a contribuer au devoloppomont rSgiono.l de la Commu

naute ct a faciliter 1 d.m1s son contexte regional, la realisation de la 

rcforme dos structures agricoles. 

Il s 1agit notummcnt de deg2,gor 

1) les possibili t6s qu 1offre l' evoluti)l1 croisscmto des divers 

typos de tour:i.smo pour lo developpqmcnt de certuines cut egories 

de regio:1s' 

2) les r0gions susce~)-bblcs do profiter do cotte 6volution et qui 

presentcnt los potoiltialites leur permottc..nt de repondre, dw1.S 

des condi t io:w economiqueme;nt sain(>S 1 a la satisfaction do ces 

uosoins de tourismo, 

3) dans quollo mesure l;; tourisme pcut contribuer, sGlon scs 

d.ifferents typ·3f.l ot cla;1.s certaines r6gions, a la reconversiond1u-r..e 

:t:artie do la mniu-d.' ocmvrc et de la superficic n.gricoles. 

Les premie:;.~s resulta·(;s do cette 6tude rlevraient etre disponibles en automn3 

do l'u..nnec en cours. 

D. - I.e tourism0 socie,l 

L t acces eJ .. U:: vacc-nces et au tou.riomo des cc:.t cgorics de po]:mlat ion 

disposant de ressources modcs-tos constituo u...11. ph8nomene de grc:...11.d.c envergur<'l 

dans los pa,ys de la Communaute. 

Tout0fois 9 J.es cnquel-l;cs sur los ·::acances effectu6es l'ogtilieret:mnt 

dans los Etr-.ts mem'.Jres rfvelent quo le .. proporticn de he population pa..rto.nt 
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en ve.cances ( 1) ne progrcssc que lontement depuis quelques annees, les "non

partantsll etDnt principalement lcs pcrsonncs d.e faibles revenus et les familles . 

nombreuses. 

Il semble existor une demancle potentielle 'importante. Pour y repondi-e 

de fs.gon r,doquate, une po1itique d 1 expo.nsion c:.u tourisme doit visor non sou1e-. 
. ' 

'mont 1 1h13tellerie et los residences. secondcl.ires 9 mais aussi ce qu' il est convenu 

dtappeler les "moyens dlh6bergement complementaire a cnractere ·social" tcls que · 

le camping-ct.ravaning, les auborgcs de jeunesse, ·1es.maisons familiales de 

vaca.nccsl villc.gos de bu.."1galows, g!tes rurau.'C, etc ••••• ~., et<mt entendu que 

1 'effort en ce domaino est a poursuivre ta.nt sur le plan ·qualitatif que quaati

'tatif. 

Da.ns l 1 etude de ces proiJlemes lc. distinctic;.1 doit ~tre faitc entre, 

d 1une part' les initiatives de csracterc commercial visant a repondre aux besoins 

et aux possibili t6s des nouvelles couches de le populnt ion accedant au tourisme, 

et, d'autre part, los r.:ialisctions C.e tourismo social dont les promoteurs_ sont des 

associations a but non lucratif (c:.ssociatior~s de t-:>Ur:;_sme populnirc, syndice..ts; 

mouvements do jeunessc, organisations farniliales 1 etc ••••••• ) ben6ficiant de l'a.ide 

des pouvoil'S publics (prSts ou subventions do 1 'Etat) 1 des collcctivites loc"1Gs 1 

dGs institutio:1s de securite socie,lo ••••• ) et, J.ans d~;; nombroux cas, associnnt 

2ux activites de loisirs des activites sociales et culturelles. 

11 convient de rechercher los r.1oycns de satisfe.irc 1es besoins en matiere 

de tourisme socinl ot dE.o tourisme des jc·.mos, 1 'offre etc:nt loin de repondre a. la 

dema."lde. C et t e ro cherche ne peut Cf'l!J et re f ac il it oe par une confront at ion, sur 

le plan communaut2.ire, des experiences et programmes nationLux_ en ce domc:.ine 

notamment quant au fj_nancoment des equipcments n6cessaires. 

Au ni veau cor.mnmo.utniro, il paraJ:t on outre opportun G.' etudier : 

les moy3ns d 1 cccro~tre les investissemcnts touristiques do 

CGX'DCtere SOCiC..l cJJ:!US los regiOnS ·mains dGVeloppeeS 1 

los possibilit&s d'investissements a l'et:rc::nger de. capitauX. 

proven~1t des pouvoirs publics. 

(1) Cotto proportion et<:..it on 1969 do 40 '}ben Allemc...gnG 1 .de 42,8 '/o aux 

Pcys--13as 1 dq 42 1 7 '7b en France et 1 on Italie 1 de 26 % e~ 1968. 
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CHAPITRE II 

LES ENTREPRISES AU SERVICE DU TOURIS~lE ______________ ,.'\,....._..._ __ _ 
Les problemes relatifs a l'expru1sion du tourisme interesGent les 

entreprises; aussi bien en ce qui concerne leur possibilite d 1 invel'\i"cntion 

.sur le marche (droit d'etablissGment et libre presta,tion des services, 

transports, etc •••• ~.,) que pour ce qui a traj_t a leur fonctionnement ulte

rieur, nota.-nment en matiere de disponibilitc d'un ::~ersonnel qu.alifie et des 

moyens l:, :;1ettrc en oeuvre pour accucillir les touristes dans les meilleur .s 

conditions possibles. 

A. Problemes concernant l 1acces ou l'intervention sur le marche 

a) Etc.t d 1 uxccution :les ~ogr:ammeG :pour la. suppression des 

restrictions a la liberte d 1 etE.blissemcnt et a la libre 

prcst~tion des service~. 

La possibilitc offerte ~ux entrepriscs de pouvoir 

s '6tablir ou cle pretcr leurs sorv:!.cefl dcms tous les Etats 

membres cie la Communaute constitue un element extr~r.~ement 

positif pour le developpement du ·~ourisme. La realisatior~ 

cff<Jctive de ces deux lj_bert6s suppose que soicnt elimi:nees 

toutes les restrictions fond6es sur la ~ationalite et, 

lorsque cela s'avere necessairc
1

qu 1 il soit en outre procede 

a uno coordinatio;,1 des legislations qui elms les differents . 

r:tats memb:..~es regisscnt los aci;iviteo concerneos. 
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Les travuux oi:J:I; ate engages et se poursuivent encore sur bc.se 

de deux progrc-.mmcs gcnera,.cr £1"rr0tes par le Conseil sur proposition 

d.e la Commission le .18 d6cembre 1961. 

n. be qui concernc los activit8s ~ant un rapport ~lus ou 

moins direct avec lo tourisme, la, situation est E!.ctuellement, pour 

l'cssontiol, la suivanto : 

,E!.genccs de vo;r._~g;:s _: lib(:ration proc:!:u:d . .ne 

Lvs Qcux directives (suppressio~ des restrictions et mcsurcs 

tr&~sitoires) relatives am~ auxiliai~es des transports.qui 

couvrent egu1emcnt les [l,gences de voyc.ges sont Lctuellement 

dcvc..'1t lc Con3eil. Une directive "Coordination des dispositions 

16gis1ativcs" E:Jst envisn,geoo 

aff2.ires im;:1obiliercs : directive suppresoion des restrictions 

arretee par lc ·Con3ei1 1o 12 ,je.;Lvicr 1967. 

~oJ~~rr..£_ins de CL!tr,Q_ing, restaurru:ts -et debits do boissons 

clircctive sup:::;rcssion des restrictions et rnc-suros transitoires 

arr8tees par 1o Consei1 1e 15 octolJre 1968 .. 

J?C_::,:i;,ement de 18. _E.:._estation : diroctiv(~ arrotec pc:r 10 Consei1 le 31 mai 

1963 supprimmlt toutc prohibition ou. gSne au po.iemsnt do 1a 

prcstation 1orsquo los echnngcs de services ne sont 1imitCis que 

p;:;,r deG restrictions aux paioments y afferents~ 

scrvice~.....=:§.<::.££.at :L_f..~_L ce g.rou.pc comprcmd notommcnt les C-renes, 

et l;'.~liSSOf!lG:-ltS de 1X.il1S I ClUbS do golf I et2.b1 iSSOffiOnts d.0 jCWCr 

clubs de yachting, etc .. oe.) 

directive suppression des recstrictions et mesures transi

toires trn.."lsmises dt;~ut 1970 par 18. Commission au Consei1. 
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moniteurs de sports : les propositions de directives - suppression des 

restrictions - reconnaissance des dip1ernes ·- coordination - seront 

probab1ement trunsmises au Consei1 en 1971. 

trr..nsports _:enr ~to et par voie navig~ble : trois propositions de 

directives concernant 1c:. liberte d'etablissement ont ete transmises 

par la Commission au Conseil debut 1970 •. 

. tr<'llsports maritimes et aeriens ct par chemin de fer (etablissement) 

~pour mcmoire) 

b) Problemas particuliers 

i. La faculte de coordonner des dispositions legislatives, reg1e

mentr.ires et administre>-tives des Etats membres en matiere d1 ac-

ces aux activites non sa1ariecs a·sou1eve.le probleme de 1 1oppor

tunite decreer un ste>-tut ouropeen pour 1es.age?ces de voyages. 

Cette ~ranche d'intermediairos de transport souffrirait en effet 

du fait que nombre d'agences, de clubs et de compagnies de trans

port de voyngeurs par nutocc.r, se presentent au public comme 

intcrmE:diaires touristiques sDlls posseder la competence technique 

requise et sans meme offrir les garanties professionnelles ou 

fin~cieros suffisantes. Les milieux interesses souhaitent en 

consequence la creation d'un statut europeen. La Commission 6tudiera 

uno telle initiative:: des que les directives auxiliaires des 

transpcr~s ac'tuellement devant le Conseil seront arrotees. 

ii. Los tr2vaux engages par la Commission en m~tiere de droit des 

sociGtes, qu' il s' rigiss~ do coordination des droits natione.ux 

(fondes sur los dispositions de l'artic1e .. 54/3 ) ou encore de 

1 I elimination dC.S ObStC:.CleS. j.uridiqUOS aUX .fUSiOnS transnationa

los ou. enfin de la creat io:n d 'une Societe Europ6enne, sont 

susceptibles de presentc::r un interet pour les societ8s qui 

souh~itent etendre leurs activit6s au-dela de leurs fron-

tieres nntiona1es. Le deve1oppement des chatnes·d'hetels 

constituo a cet egard un tres bon exemple~ 
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Dans le cadre de la politi~ue ·.commune des transports, plusieurs 

acthns de la Communaute interessent de maniere directe ou indirecte le 

diiveloppement du tour is me·. 

a) -. Parmi celles-ci, il convient notamment. de ci ter les In9sures 
· .. 

suivantos ~ui ont eu un effet incwntestable a i 1 egard du developpement 

du trafic touristi~ue a l'interieur de la ComiDUDaute, 

Le reglement du Conseil du 28 juillet 1~66 (1) conee.rnant 

l'intro~uction de regles communes pour lei tra~sports intern~tionaux de 

voyageurs par route effectues par autocars et autobus, ~ui definit, d'une 

part, sur la base de cri teres communs les diff~rentes categories de 

transports de voyageurs, a savoir le service regulier, le service de na

vette et le service occasionnel et qui, d'autre part, a exempt~ a partir 

du 1.1.1969, la plupart des services •ccasionnels.entre Etats membres, 

de 1 1 au tor is a tion •. 

- Le reglemnt du Conseil du 4 juin 1970 (2) conoernant les aides 

accordees aux transports par chemin de fer, qui n 1 ex~luent pas 1a possi

bilite d 1 actroi d 1aides a des fins tour:istiGJ.ues. 

-La decision du Conseil d~ 28 fevrier 1966 (3), instituant une 

procedure de consul taticn de la Commission avec les Etats mem~res sur 
. . ' ' 

les projets d'interet communautaire en.matiere d'investissements diin-

frastructure de transport, permet ~celle~ci d 1examiner, entre autre, 

si les pr~jets qui lui sont communi~ue~ par les Etats mem}res repondent 
•· ;; . ' 

aux axigances de dev:eloppement du trafic ·tsuristieJ,ue C-'mmunautaire. · 

t) .!!Jn deuxieme lieu, plusieurs regleme'nts qui flnt ete proposes par 

la Commission vieent directement a favoriser le devel~ppement du trafic 

t~uristique intrac~mmunautaire. 

(1) Regle~nt n° 117/66/CEE- J.O. n° 147 du 9.8.1966 

(2) Reglement n° 1107/70/CEE- J.O. n°·L 130 du 15.6.1970 

(3) D8cisirm n° 161/66/CC - J .0. n° 42· du 8.3.1966 

.; .. 
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Il s 1 agit notamment des propositions suivantes : 

- La proposition de reglement concernant l'introduction de con

di tiGnS d I aCCEJS a la profession de transporteur de VOyageurs par r·oute 

dans le dornaine des transports internationaux et nationaux, (1) soutret 

1 1 acoes a la profession de ~ransporteur de voyageurs par route a cer

taines conditions de capacite professionnelle, financiers, etc. qui 

auront certainement comma effet d 1arneliorer les prestations des services 

d 1autocars de teurisrne au profit des usagers. 

- Da me me, la proposition de r~gletnent du Conseil relatif a· 
l'etablissernent de regles communes pour les services reguliers entre 

Etats me mores effectues par autocars et par autelbus ( 2), fav®risera sur 

.le plan communautaire, 1 1 integratign des transp~rts de· voyageurs par 

route et ameliorera ainsi l'organisation de ces services. 

-En outre, la prop~sition de reglement relatif a l'etablissernent 

de regles C~mmunes p511.lr les services de navette ·e_ff~ctues par .aUt$Cars 

entre les Etats mernbres sera appele a jouer un role non negligeable pour 

le deveioppement du tourisme intracornrnunautaire (3). 

c-) Enfin, plusieurs actions qui sont actuellement envisagees par la 

Commission dans le demaine du transport pourraient avoir, ·a 1 1 avenir, une 

incidence directe sur le developpem:mt du tourisme. 

- Les services de la commission examinant le problema de l'eta

blissement de regles communes pour 1 1 acoes aux transports nationaux: de 

voyageurs par route qui porterait en prinoipe sur·les categories de trans

ports visees par la reglementati:m communau'taire c,c;ncernant les trans

ports internati~naux. 

- Les services de la Commission preparent egalement des pr~po

sitions C0ncernant l 1etablissement de regles communes pour 1 1 acoes ala 

profession d'au:x:iliaires de trans:j?ort, y incius les agenoes et bureaux 

de voyage et de leur exercice qui auront une incidence fav.;;rable· sur le 

developpement du tourisme. 

(1) J.O. n° C 95 du 21.9.1968 
(2) J.o. n° c 123 du 19.9.1969 
(3) J.O. n° C 33 du 21.3.1970 

./ .. 
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-En outre, l 1 acti~n de la Communaute, en ce QUi concerne les 

infrastx~ctures de transports a jusqu 1 a present revetu un caractere 

relativoment limite : · elle s 'est exercee dans le cadre de la decision 

du Conseil du 28 fevrier 1966 insti tuant une procep.ure de consultation 

en matiere d'investissements d 1 infrastructure. La'9ommission en
visnge dEi faire prechainement des propositions visant a elargir cette 

action eta lui donner un caractere plus c~mmunautaire. 

- Enfin, en matiere de circulation r~utiere, les services de la 

Commission examinent ·le s possibili tes d 'elabt'ratien de proposi tiona 

concernant la limitatien du trafic des vehicules lourds pendant cer

tainqs perioucs et notamment pendant les periodes de weekend, sur la 

base de 1 1 imp~rtance de la circulation tourist~que, ainsi QUe la pleine 

reconnaissance reciprOQue, entre Etats membres, des permis de conduire 

nationaux, ce QUi faciliterait remarquablement les deplacements de 

touristes. 

-
3. ~-L~ides d'Etat en faveur du tou.risma q-,... ~.__........_ ................. ___,_ ~ 

Les aides d'Etat en faveur du te-urisme peuvent revetir des formes 

tres variees, aussi F.ien ~uant a leur p-,int d'impact (aides aux collecti..:.. 

vi tes l~cale s, interventions vis ant le deve loppe ment d'' infrastructures, 

d'installations sportives, aides ala formation professionnelle, aides 

aux entreprises de tourisme, agence de voyage, construction hoteliere, 

grands grsupes financiers ~ui amenagent des camps de vacances ou ~ui 

organisent !'exploitation touristiQue d 1ensembles plus vastes), QUe du 

point de vue des regimes d 1aides utilises (regimes specifiQues d'aides 

aux activites eta l'industrie du tourisme, ou bien 1 1 insertion dans des 

regimes generaux d 1 aides a finalite regionale de modalites et d'instru

ments d 1 aides appropTiees). Cette variete se rencontre d'ailleurs aussi 

dans les formes d'aides et les modalites de leur application. 

Il est evident que ces interventions ne sont pas tout3s de nature 

a influe-ncer le jeu de la concUrrence et les echanges. Ce ne sont que 

les aides accordees par les Etats ~ui faussent ou qui monacent de fausser 

la concurrence en favorisant certaines entreprises ou certaines pro

ductions qui relevant du champ d'application de !'article 92 CEE • 

. / .. 
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En principe fav~rable a !'utilisation de ces moyens de deve-

loppement regional que constituent ces :·.altd<iS en favour du tourisme, 

la Commission doit evidemment avoir une vue d'ensemble sur toutes les 

aides a fillalitcregionale car ce n 1est '!ue dans le contexte .de l'en- · 

semble de 1 1 action menee par un Etat en faveur d'une region quo se 

situe l'appreciation de la Commission. 
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· B. fr.~bl~s eoneern~;at,_l1-..!2,.nctionnement des entrep;:!~~· 

La plupart des problemas qui se posent en matiere de fonc

tionnement des entreprises touristiques sont des problemas nationaux 

et leur solution ~at du saul ressor~ .de la competence des gouvarnements. 

Cependant, dans certains cas, ces prob1emes~ont des aspects 

internationaux, et i1 faudrait examiner si d·es solutions communautaires 

pourraient ~tre envisagees. 

Une premiere serie concerne lea problemes de main-d'oeuvre, 

une seconde 1 1 accueil d.es touristes. 

1. !:!:2,blemes concerna.nt la main··d' oeuvre. 

A cet egard, les problemes de circulation et d'emploi et ceux 

de formation professionnelie ont un aspect d'int·eret international 

deja consacre par les dispositions g€merales du Traite dans ces matieres. 

a) ~!~~~-~!~~~!~!!~~-~~-!~~12!• 

a 1 Depuis le 15 octobre 1968, les dispositions communautaires 

portant realisation integrale de la libre. d.rculation des 

travailleurs sent entrees en vigu~ur (1). E1les conferent 

le droit d 1 acccder a l'~mploi librement, dans les memes 

conditions que les nationaux. Cea dispositions, en libcrant 

le~ d~placem~nts des travailleurs a l'interieur de la Com

munaute, constituent un element important pour le develop

pement du tourisme dans les pays communautair~s. 

Ces. dispositions tendent l'l.Qtammen:t a ohten:ir- tirie meilleure 
' transparence des marc·hes de· 1 t emploi de la Communaut e, au 

ni veau ou s' effectu.e la compen.satiorl:, c 'est~a-dire au ni veau 

de la profession, ce qu~ permet pour .les professions du 

tourisme de disposer d'une main:..d~oeuvre plus ·adequate cl 

l~iriterieur d~un marche co·ns'tituc par les six Etats membres • 

. . . / ..... 
(1) Ree1~ment 16/2/68- J.o. L 257 du 19 octobre 1963. 
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De leur cote, les travailleurs de ces professions dispoaent 

de plus larges possibilites de trouver un emploi convenant 

a leur qualification profess_ionnelle. 

a 2 A propos de l'emploi, se posent surtout des probl~mes 
d'emploi hors ·saison. Il est, en effet, a:· remarquer que 

les regions.touristiques a dcvelopper disposent gcnerale

ment dVexcedents de main-d'oeuvre,. que le developpement du 

tourisme doi t avoir precisem~Jlt pour effet de resorber en 

crcant sur place des possibilites nouvelles d'emploi. Au cas 

ou ces nouveaux emplois ne peuvent etre que des emplois 

saisonniers, se pose le problome dvutiliser ces travailleura 

en dehors de la · saison. II pourrai t etre. examine dans quelle 

mesure ces travailleurs pourraient faire l'objet d'un reclas

sement ou se voir proposer un travail saisonnier complemen-· 

taire dans d'autres region~; les organismes nationaux du 

tourisme pourraient collaborer a cette action 

Une solution partielle de ce probl~me resulterait egalement 

de l'eta1ement des vacances qui permettrait un allongement 

de la duree des saisons touristiques. 

·On peut ajouter que le recrutement de la main-d'oeuvre pour 

les activitesrelevant du tourisme, en particulier l'hotelle

~ie et la re~tauration, sera sans doute faciliti dans le 

cadre de la compensation entre les Etats membres par le 

syst~me europien de diffusion des offres et des dernandes 

d*emploi, systeme qui comporte en particulier !'utilisation 

d•un langage commun permettant !'exploitation des donnees, 

ooit en clair, soit par ordinateur. 

b) ~~-!~£~~~!2~-E£~!~~~!~~~~!!;· 
L'action de la Communaute en vue de promouvoir la formation 

prof.essionnelle dans le secteur du tourisme peut etre fondee, 

... / ... 



comme pour tous les SecteUl'S de 1 t eC01.l~tn{a ~ 51:r :i.es a:.•t:i..:.leS 

50, 113 et 128 du traite de R,-,me, e1nz.::i. que sur la decision 

du CcmstlU du 2 c:nrril 1963, ·prL":Je en applicat5.on da p,_,.x-t:tele 

128 et portant itablissement des principes g~n~:aux pour.la 

mise en oeuvre d ~ U;J.e poli tique comm~1ne de formatio;:t p~cfecrdcn .. 

nslleo 

Cette a6tion d?~t viser ausfii bien la .tormation dRs je~nes que 

le pe~fecti.oune~ent ~ontinu ds~· adultes, ainsi qu~ la foi~~~icn 
des cadres et d'.l p,;!rsor;.nel enscie;nant. Elle poU!'l"'£,it ss·:>1':~ant.!'}r 

prinqlpalement da:ts les directions s-uivantes. : 

L9 ads.ptaticn de l'ez:F_:e:Lgnernent professio'n:tel et techr.iq~H:l a. 
' . . .... ::.: . 
1° ev-olution ecc:-n;Jmique 1 technique et sociale Semble par".;i.culie• 

rement n~cessaire dans qe ~acteur dont plusic~rs branches sont 

pass&es au cours de ces derniires annies~ du stade artieaaal 

au stads industriel et o~ l'eztension et la div~rGificatinn des 

activit c·s en rapport avec le tourisme m.1t er.t:::-~.ine a la foJ.s 

une augmentation de~ besoins quantitatifs et qualitatifs en 

matiare de formation. 

Cette action ~~urrait consister nctamment dans l 9 ~r~a~iaRtion 

au niveau eommv.nautaire d 0 echanges dqin~orm.a.t.:on.:> et oPHY:_,Jerie!t

ces relatifs i ces domaines,· dans la promotion de mithode5 pl

dagogiquE.s modernes susceptibles d~ ·r.endre ]. 'enseigne:ne:nt pl-..;.s 

efficace. C '-;st particuliereme~t: dans le d~ma 7.ne cie 18 a~L:·1 ::',si·_,. 

tion des c0nnaissances ling~ia£!ques que cette de~ni~re ncticn 

s~rait indiqu&e, en raiaon de la mobilite d~ cett~ main-d'oeuvre 

et du fait· qu' elle est ragulier£:ment en ccntact avEc u:r.~<' cJ.ien

tele internationale. 

En ce qui concerne l'harmonisation de la formation profession

nelle, elle implique, en pa~ticulier, dans ce secte~r, des 

efforts en vue du rapprochement des niveaux de formation -

condition essentielle pour que puisse etre realisee la litre 

circulatio~ des tra ... ·aillet1rs - ainsi· c:ue de la reconnaissance 

mutuelle des di;;;lC.mes, certificats et autr·es titres. 
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Les echanr;es de jeunes travail:i.eu:::-s.sou::; forme de stages a 
l~ctrangsr sont tout particuliererr.ent souhaitables dans le 

secte•J.<' du tourisme. Ils pe:;:om.!'lttent, en effet, aux jeun(:!S 

travailleurs, non seu:.ement de completer leur exp6rience 

professio~melle' mai.s aussi d' approfqndir ou d' etendre leurs 

connaissances l:l.nguit;tiques 9 de connal:tre les conditions de 

vie, les habitudes, los traditions d€s populations d 1autres 

Ces ecl~.anges penvent etre fac:U.ites par les dispositions du 

11P:..~emier prot;ramme commnn pour favoriser 1' echange. de jeunes 

travaillet<rs au sein rie la: Comr.:unaute", adopte le 8 mai 1964, 
conformement a 1 1 article 50 d~ traite de Rome, par les repre-

sentants des gouvernements des Etats memb.res r€unis a1.1 seiu 

du Ccn.s·9i.J. La Commission colla'.Jore ·a ces echange.s en recevant 

de::; groupes d~ jel.a;.es au debut;. et a la fin de leur stage a 
1 ~ etrn.nger. 

2. Problimea concernant l 9 a~cueil des tauristes. 
------~.---~.:._-------..---~---

Dnns ce dcmaine, 1•aspect international des problimes est a 

'P:·i:n·i be::'1~COi.tp n:o:J.ns evident q~ ta propOS de l Vemploi des travaillcurn 

e~, tc~tefois 1 la scl~ti~n de certains problimos peut ltre recherch&e 

sur an plar: intel'r:ational, quand elle interes;;e en p:r·emi..er :::hef les 

touristes etrangers pour : 

a) leur information 

b) leurs relations jurld!ques avec les entreprises 

c) leur3 frnis financi~rs. 

a) Information des to~ristes r clacsemert des h8tels et tarifs. 
---c:;oQ..I'=>CC' ... ~......_.:..,~~·•----·•--=--""'-..o;n._...,,...,., __ ••~~---....,--- .. .,.-« __ _,_,,.,. ___ .._,_...,...,oru _____ or.;::,..,....,...,_ 

Un problame qui e&rou~e souvent lGS touristes a 1'6tranger et 

1E.·ur c::·6e des diff:Lc,,ltes ~n 6~-'.nt s:)urce d'erre-:;rs et d'insa-

tisfaction~ A&t celui de la di~ersite des r&glementations et 

des r·ratiqu.es en mat~_ere de classement des hotels. E,n effet, 

6 • • / ••• 
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les touri.stes ne trouvent pas dans c~r~ai7!1S hotels tout le 

con!ort attendu en raison de leur classement et des tarifs 

appliquE::>. 

Il semble 0ppo~~u: de p~~c&der i la cnordin~tio9 ~os disposi

ticus en la. mati.e:re sur le plan .commumi.ut<>.i.re o 

b) Relations ju~j~iaues entre tourist~s et entrAn~iGA~. 
----------------~-·----------·-------"----~---£-----
LeR rapp~rts e~tre les tcuriites et les entrep~ises i leer 

service (tra~sports, accuail) peuvent donner lie~ i cer~ai~es 

~ontestations, i certains litiges, blevfis parfnis juaqu9~n 

j~stice; i cet 'gard, on a citi les pro~limes d 0 asBurances 

bagagesp la .responsabilite des hotels po~r lee objets po-::·cJ::ts 

da~s les h&tels. 

Il ne se~ble paa ctpendant qu~en fait, dans les circonstances 

act~elles~ ces virtualit~s se traduis~nt pAr des diffic~ltSs 

majeures r&slles pour las touristes internationaux~ Toutefcis, 

on 50Uha5. terai t au.ssi a ce suj r.t 1 1 avis des responsaoles na~ 

t.i •Jnau;r. du tourisme e 

Il convier.t i ce propo.g d.e not!'5r que le Con;.:;eil de l"Eu:··Jpe 

a pris 1 9 initiative de tra~aux en vue d~unifier le r~gime de 

certains contrats interess:mt tres directernent le to;l::.·isme 

(r~sponsabilit6 de l~h8telier, contrats de~ agenceo de voy~ge, 

et ·:: ~ • G ) • 

E.:•fir.~ on doit rappeler que tcutes J.es relations jt,rld:!.ques qui 

peuvent exister entre les tauristes •t les diff&rents p~esta

taires de services sont prises en consid6ration par la Conventi~n 

d~ 27 septembre 1968, s~r 1~ co~pitt~ce judlciaire et l~ex~cutiou 

des jugements, C~tte ccHwentio:.'l, basee sur 1 9artic1e 220 du tr.ait6 

C.E.E.t est en caars de ratification. 

. .. / ... 
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c) Frais financiers. 
otlao~'l'.:..;;:.,c:;:::o~ .. <t" ... olll:lii~C-1<•.:!o. .. ,llfll,jiC;)~Ao'<t•..,. 

Dans 1~ passi, les respansables nationuux du tourisme avaient 

attir& l~nttention de la CnmmisEion eur 1~ prublime des tarifs. 

et de3 conditions de transpartt .tout particuliirement par 

·chemin de· fex·. IlR estimaient souhaitable de rechercher ~Puni

fication des turifs et ccn;l:!.t~.ons de tru.nsport par fer entre les 

Dix pays'~ar.une entente des r6seaux 9 not~mment en ce cui con

ce 1·ne l es conditions spoc ia1es pour les groupes et poT!"' les 

1:1nfant..::.. · 

}>a realisation de ces VOeU:lCt S<tr les bases J.es plus li.b6re.les, 

C-Gnf. dbuerait certainement · aa rlevcloppement du tourisme intre.

comMunautairet mais elle r~quiert l'accord des entrspriees 

elles-memes j dans J.a r.Jesure OU une entente entre ref;ean:x ne t;C-T?.~. t 

pas possible et o~ de tell.es dispositions· seraient inpos~es par 

.les Etats a'r:: ·aociet6s c1.e chem:i.n de fer, elles dev:.:ai.e."C't &..Lc:cc: 
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CHAPITRE III 

PROBI-El1ES CONCERNt NT DIRECT"It~r·::~N'? --.... .. L.~·-'~ .~ ........ -._ .. .._,_~--- ~.: • ..... __ .... ..._._. ___ . ...,_ ... __ _ 

LES TOU~'tiSTES EUX-MEHBS 

J~n cc qui concornc directe_ment los tcuristes eux-memes, deux 

grc-. .o.<1es CD.t &gories de problEHites o"1t retenu. 1' attention de la. 

Cor.1oissi on. 

L.J. premiere se rapporte nux difficult0s que peut rrmcontrer le 

touriste quand il fr.anchit une fr·ontiere. 

:J,a seconde o.ux problemes poses pal' les maladies ou les accidents 

. survenv.s aux touristes pendant 1-::ur sejour dans un autre Etat membre. 

A. Formr.'.lites nux frontieres -----·---·---------- .. .__ .... __ ._ ______ .,... __ 
Les voyo.geu.rs penetrant sur le territoire U.ouanier de la Commu

naute ou franchissant les fronti~res intracommunauiaires doivent encore 

se soumettre i l'accomplissement de certaines fo~malites et ~ontr6les : 

~ contrSles des voyageu~s et des bago.ges 

~ controle ~es moyens de transport individuels 

~ controle des devises. 

Pou:r. developper le tourisme entre Etats membres, laCommissicn 
1 d . 1 21 . . 1968 .d t. ( 1 ) , . 1' ... eur a a resse e JU~n une recomman a ~on en vue c,e s:tmp :!..-

ficr l0s m&thodes de crmtrole auxquelles sont assujettis lcs voyco.geurs 

lo:r-s du fr.s.nchissement des frontier.es intracommunautaires afin : 

- dIe ;:;;_ter les arrets systematiqUeS aUX. frontiGre'S intraCOr.!nlUnaUtaire's 

en informant, notamment grace a la cooperation administrative des 

aut:)rites douanieres des six Eta..ts membres, les personnes franchissant 

une frontiere intracommunautaire,des franchises dont elles peU:vent 

benefici.e::-:- et des obligations auxquelles elles sont astreint:s en 

penetrant sur le territoire d'un aut~e Etat membre ;. 

( 1) J. 0. L/167 du '17. 7. 63 page 16. 
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- de ne proc&der aux frontiire~ intracommnnautaires au con-

t::"ole r.es voitures de tourisme et des voyageurs que dans des 

ci~constances exceptionncllas, dis lo~s qu'il ne s'agit pas de 

f:contaliers ; 

- de faire disparaitre mat~riellement aux frontiires intracOQ!X

naQtaires les barriires actuelle~ant plac&es devant lee ~~r~2~~ 

de douane. 

Dans l'optique de la Commission, cette recommandation con

carne taus les genre.s de controles (dottane, police etc •• ). Jusqu'a 

present' SBUle 1 1 illlemagne S I est declaree prete a aCCepter Ce"(; J:.e 

recommandation;mais il a ete constate qu'en pratique, il n'en avait 

pas ete ainsi. La Commission vient de de0~r.der aux Gouvernoments 

des Etats membres les raiJons qui pourraient les em~Scher d'adopter 

les mesures d'assouplisseQent preconisees quel que soit le domaine 

sur lequel elles portent. 

Sans vouloir minimiser l'import~nce des formalites et centro
los cntbsis"to.nts ~ il conv:i.ent r.epend'3.nt de presenter les facilites 

pr&v,lef' en f~v.;!ur des voyageut'EJ. Il s'agit e.ssentiellement des cas 
st~ivo.nts : 

- ;!22~~~~~~S:?. .. ~:r;!?~::~:~::~ principales 
Lc:, Ccn-..rE)ntion de New-York du 4 ju:\..n 1954 sur lej fa.-:;ilites 

douaniires en favour du tourisme pr&voit l'importation en fraa-

chise tcmporaire des effets personnel~ i~po~tes par un touriste 

des lors qu'ils se trouvent sur lui ou dans ses bagages et qu'ils 

soient r~exportes. 

Par effets personneJ.s, il faut entendre tous vet<?ments et 

11 autres articles" neufs ou usages dont un touriste pe~·t personnel

lament et ra'isonna.blement avoir bescin au cours de son voyage. La

dite convention prevoit en outre·que parmi ces autres articles on 

peut inclure toute nne serie d'objets a condition qu'ils puis

sent etrc consid&res comme etant en cours d'usaee ?ar exemple 

(bijoux personnels, appareil photographique, appareil cine:nato

graphique, machine~ ecrire, jumelles et6.-.). 
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- ~~E~~!~!~~~~:~-!!~~~!~~~!.~~.~~~~!~2~ 

Ccttc meme Convention pr6voit l'impprtation.en transit sans 

titre. d' importation tempcira:i.re des souvenirs de voyage jusqu <s. la 

limite d'une valeur totale de 50 dollars ameri~ains; ils peuvent 

etre export~s avec dispense de formalit6s ou contrSle des changes, 

dans la limite de 100 dollars am&ricains. 

Ala suite de l'achevement de l'union douani~re le ler juillet 

1968, des etudes ont ete entreprises en vue d'accro~tre sur les 

plans douanier et fiscal les facilites auxquelles peuvent pretendre 

les voyageurs en provenance d'un Etat membre ou d'un pays tiers. 

a) F2 c q_g e~_,!J-..22 orde e s __ ~'0--Y~~E_ge~~~-.l?..~~~I}-~E_c_~-2-~.P._!t~L m_~£.~ 

Le Conseil a approuve le 28 mai 1969 (1
) une directive qui 

prevoit une franchise pour les marchandises n'ayant pas de-caractere 

commercial, contenucs dans les bagages personnels des voyageurs pour 

autant que la valeur de cas marchand:i.ses n' excede pas 75 UC. par per .. 

sonne, ce montant pouvant etre lin;ite a 20 uc. pour les voyageurs 

ages de mains de 15 ans. 

En outre, sans prejudice des dispositions nationales applica

bles en la matH~r·3 aux voyageurs ayant leur residence hors· d I Europe' 

des franchis·::Js quantitatives sont prevues pour les produit~ suivants 

soucis aux accises : 

i. tab.::tc : 

200 cigarettes ou 100 cigarillos OQ 50 cigar~s ou 250 grammes de 

tabac D. fumer ; 

ii. Bo~<>.I?_?_I?-..~~alc_2o1Lques 

uno bouteille standard pour les boisson~ distillees et b9issons 

spiritueuses d'un degr& alcoolique sup~rieur i 22° ou deux litres 

pour les boissons dil;:tillecs et boissons spiri tueuses ·' o.p6ri tifs 

lfflilrectE":i:'ve 6'971cr~r-c1!;1!r"Ttt28.5•69 (J .o. L/'133 du 4.6.69 psge 6) 
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a base de vin ou d'alcool d'un degre c.lcoolique &gnl au infer:i:::ur 

0. 22° 1 les vins mousseux, vins de liqueur et vins tranquilles. 

Il est actuelleoent question d'elargir les franchises fisca

les dans les relations intracommunautaires. 

b) F~J:.li t & s ac ?2~~-~~..Y2...Y.E-..e;_e~!3-2.t:t~2...!.?~V..'"'~:2n.s.~~i:.'.Y:.l? • .J?~~-y,s_ J.i ~!...z. 
(,., ~ 

En vertu d'un rcglement QU Conseil du 23 juillot ~969, 11 

relc.tif au traitement tarifaire des ~arch~~dises contenues dans les 

bagages personnels des voyageurs 1 ct de la directive fiscale du 

28 mai 1969, les marchandises n'ayant pas de caract0re commercicl 

contenues dans les bagages personnels des voyageurs, en provenance 

de pays tiers, sont admises en franchise de tous droits et taxes 

lorsque leur valeur globale n'excede pas 25 UC par personne ; ce 

montant pouvant etre reduit. a 10 UG pour les voy<:,geurs ages de 

moins de 15 c>.ns. 

Des limites quantitatives prevues pour !'importation en 

franchise de certains produits Ctabac, alcool •• ) en trafic intrc.

communo.utaire sont valables pour ies voyageurs ayant leur r0sidence 

en Europe. Lorsqu'il s'agit de voyageurs ayant leur r&sidenGe hors 

d'Europe, les quantites fixees pour les produits de tab;;;..c sont 

doubl~es. Lorsque les franchises vis~es ci-dessus sont ~puis&es, un 

droit de douane forfaitaire de 10 % est applicable dans la limite 

de 85 UC, les taxes fiscales ~tant calculees d leur taux nor~al. 
oOo 

Il est a noter que le regime des 

s'applique aux voyageurs, terme qu'il fatit entendre dans un sens 

plus large que le mot "tnuriste" tel qu'il est defini par l'article 

1 de la Convention de Neu-York. Il,n 1 est notam.ment pas necessaire que 

le "voyageur" sejourne 24 heures dans le pays pour pro.:iJ:,;er de la 

franchise ni qu'il ait une residence en dehcrs du pays qui accorde 

la franchise. 

Ceci e~ant, un certc-.in elargissement des facilites actuelles 

est a envisager a fin notamment ~1' accroitre le montant de la 

(1) Reglement CEE 1544/69 du Conseil du 29.7.69 (J.O. L/191 du 
5.8.69. 
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franchise fiGcale prevue dans les echanges intracommunautaires. En outre, 

il conviendra de preciser le regime a appliquer aux frontaliers, question 

qui n'a pas ete r&glee avec precision dans 103 deux textes mentionn~s 

plus haut. 

2) Le....£.~!l..~F.SL~--d-~~!ll.o_:r_~_n_s~~2- trans,E~_t~di_~i.E_~~]-s 

Pnrmi les controles aux frontiet'es, il convient de citer celui de_ la 

carte verte d'assurance. Pour supprimer ce contrales la Commission 

a t~ansmis eu Conseil, le 24 juin 1970, une proposition 

de directive qui, pour permettre une telle suppression, prevoit que 1' assu·~ 

ranee ''responsabilite civile 11 des vehicules automoteurs ·est rendue obligo~· 

toi:ce et que les polices d' assurances devron.t _couvrir les dommages cause::; 

sur les territoires des different.s Etats memhres conf~rmem·ent au.x lois da 

ces pays. 

3) .92.£tc·oJ.e des d...f:.ti-.~ 

Le controle de devises peut egalement constituer un obstacle a 1' ex-,;.~e.:; 

sion du tourisne. La delivrance de devises pour le·tourisme n 1 a pas fait. 

l'objet, jusqu'a present, d'un engagement de liberation entre les Etats 

membres. 

Il n'cxiste·aucune limitation quantitative a l'achat de devises a des 

fins touristiques en Allemagne, en Belgique, au Luxembourg et aux Pays-Bas. 

En Italie, la reglementation permet aux residents d 1 obtenir pour leurs dc

penses de t:Jurisme a l'etranger des devises dans la limite d'un plafond de 

1.000.000 de lir~s par personne et par-voyage; ce montant ne pe~t otr.e con

sider& comme exer~arit un effet restrictif. 

En France - o~ tout contr5l~ sur les allocations touristiques avait et& 
supprime au debut 1967 - des mesures restrictives de caractere temporaire 

ont ot& rcintroduites en nw.i 1968, Ces restrictions ont, cependant, &te as·· 

souplies ct depuis le mois d'aout 1970 les residents se rendant a l 1 &tran~· 
par a::-1 

ger peuvent SG procurer a chaque VOyage, dans la limite de deux voyagesf ·~, "? 

allocation de devises d 1 un montant maximum de 1_ .500 francs. De plus, ils · f::~r,·: 

autorises a eQporter, par voyage, 500 francs en billets de la Banque de 

France. 

Il y a lieu' toutefois I de souligner quI en 1' absence d 'une rcglement9_

tion communautaire en ln_mati~re il est possible, actuellement, pour tout 

Et2t membre de supprimer ou reduire unilat•5:r·o.leoent, en ens de difficult(:8. 

la delivrance de devises. Par consequent, en vue de pallier aux inconve

nients qui resul tent de cette situation, il pnrait OJ1port-:.:;.n d r envisager au 

niveau commnn~--utaire des regles dont le contenu consisterai t, notamment, 
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a eviter que puissent etre introduites de nouvelles restrictions. 11 est 

evident, cependunt, que si les difficultes economiques etaient de nature a 
justifier lo recou:-:-s aux clauses de sauvegarde prevues par le Trait&, il se

rai~ possible par une procedure communautaire, de suspendre ou de limiter 

les obligations decoulant de telles regles. 

B. La securite sociale des touristes a l'etran~er 
-~·····--·----·-- ····-~-----·~-------·-"----.- ·--"~ 

. Les cas . de maladies ou d' accidents de tour.ist-3s a 1' etranger n' &tant 

pas rares, il serait opportun que tous le.s touriqtes qui beneficient d'un 

regime d'assurance sociale dans leur propre payp puissent beneficier des 

meme's avantages quand ils se trouvent comme touristes dans· un autre pays 

de la Communaute. 

Deux cas principaux se posent a ce sujet 

1. le cas des touristes salaries 

2. le cas des touristes non salaries 

1 • .Q2_t!:?i~. SO -~-~_sl_e ___ !2f'l-n t e.._E~~--~ . .?-~:1-!'..te~_? §;._~a.£i e S 

Pour les travailleurs migrants, le r~glemen~ n° 3 relatif a la secu

rite sociale de ces travailleurs dispose qu'un tr!3.vailleu.r salarie ou o.s

simile, affilie a une institution de l'un des Etats membres, beneficie 

des presto.tions, lors d'un sejour temporaire sur le territoire d'un autre 

Etat membra, lorsque son eto.t vient G. necessiter immedio..tement des soins 

medicaux, y compris l'hospitalisation. Ces dispositions sont applicables aux 

membresde la famille du travailleur. 

Une interpretation extensive de cette disposition a &te donnce par 

l'arret 75/63 (Unger) rendu le 19 mars 1964 par la Cour de Justice des Com

munautes europeennes, en vertu duquel les salaries ou nssimil<~s, non tra

vailleurs mi~ro.nts, ben<f;ficient des droits prevus par cette disposition, 

quel que soit le motif de leur sejour dans un autre Etc.t t:rlembre (to~l.risme, 

conb·~, etc.). Il est 2, noter que le terme tttravailleur salc.ri6 ou assimile;' 

recouvre notnmment, outre les travailleurs salaries propr_cmont di to, les 

titulaires d'une pension ou d'une rente au titre d'une l&gislo.tionapplico..

bl$ A tous les salari6s et les oembres do leur famille. 

2. · OctE.._~_d.£. _B.?_i}J.S d~--~.2:.~-~ & au::s__t;?~!:_i_?_~-~.:;;_p_<?:;_~sE:_l_a.E_iCs 

Dans le cas de tom~istes non salaries, il faut distinc;uer deux cas : 

a)· si leo; touristes ap:;;Jartienr:ent D. une cctcgorie soum:i,se ?:, une assu

rance oblir;ato:i.re, dans l'ctat e.ctuel de la rcglementation 
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ils ne peuvent beneficier, sauf stipulations expressement prevues 

de leur regime, des prestations socinles en cas de t:!.::tladie ou 

d'accident survenu a l'etranger. Il serait souhaitable qu'une solu

tion plus favorable soit envisagee dans le cadre d'un systeme de 

coordination des regimes de securite sociale pour travailleurs in

dependants, analogue au systeme instit~e pour les travailleurs 

salaries par les reglements Nos 3 et 4 ; 

b) en ce qui concerne les touristes qui ne ~enefitient pas dans leur 

pays d'origine d'un regime d'assurance obligatoire, il est bien 

entendu que ce sont les clauses de leur &ventuel contrat d'assurance 

prive qui determinant leurs droits en matiere de s_c.nte; s'agissant 

de contrats prives, il ne semblo pas qu'il soit possible d'envisager 

de coordination pour feire b~nefi~ier automatiquement de prestations 
'\ . ' 

les touristes en deplacement a l'etranger. 
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CHAPITRE IV 

PROBLEMES D' INFORMATION _,_...__._,_, __ _,_.. ____ ,,... .. ....__...,--........,.,._r_ 

Pour le tourisme, comme en tout autre domaine de la vie economique, 

il est de la plus haute utilite de posseder les elements d'information. 

necessaires pour apprecier les situations actuelles, lest~nits caracte

ristiques des evolutions en cours et ies besoins de professionnels et 

de consomoateurs (les touristes, en·l:occasion). 

Il s'y njoute un int~ret plus p['.rticulier de disposerd'un maximum 

d'inforroations sur le tourisme, i savoir, lcs besoins ouverts pour les 

travaux en mnti~re de prospective sur le plnn des transports : un~ etude 

des besoins futurs de transports eritre grandes agglomerations ser~ en~~ 

trepri8e p~ochainemeni (
1

) et cette etude necessitern des informations 

tres nombreuscs sur les facteurs influant sur les trafics de voyageurs 

et done sur le tourisme. 

Pour la Commission, il apparait souhaitable D. ce stade de fair.e 

poz-ter les efforts sur les ~nfol"rno.tions st::ttistiqueso 

A cet eGard, l'attention doit tout d'abord etre attiree sur le 

fait que, meme aux echelons nationaux, il n'existe pas actuellement de 

statistiques compl~tes de tourisme centralisees et harmonisees : les 

divera renseignements qui peuvent int6resser cette activit~ se trouvent. 

rc~~rtis dans des publications et sous des formes aussi nombreuses que 

disparates. 

A 1' echelon internatione.l 1 un travc.il :i.r.1portant est realise en · 

ce <lor.~.:;d:::J.e po.:c le 11Coaite du Tou.?isne 11
1 de l'O.G.D~E. 

( 1) cbns le cadre des travanx engages a l 'initiative de la Communaute 
par 15 [HlYo europeen,s en r.1atiere· de cooperation scientifique et 
tee h11ique. 
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Tou~efois, les services de l'O.C.D.E. eux-m&mes reconnais

sent que les donnees recueilli8s ne sont pas tcujours etablies de 

fsqon rigoureuse et qu'en outre, elles ont assez souvent des champs 

d'application differents d'un pQys a l'autre, ce qui rend tres dif

ficiles les comparaisons internationales. 

A l'echelon communautaire, l'objectif a poursuivre pourrait 

etre d'ameliorer et compl&ter les statistiques existant actuellement. 

Pour ce faire, l'Office Statistique des Communautes euro

ropeennes a cree un groupe de trav.ail compose de representants des 

offices statistiques et des commissariats au tourisme. Ce groupe 

a pour tache d'ameliorer notamment les .statistiques comm~nautaires 

sur les nuites, la duree moyenno de sejour, !'utilisation de la 

capacite d'heberge~ent, etc. Il est en oqtre envisag~ d'effectue~ 

des enquetes par sondage sur la maniere dent les habitants de la 

Communaute passent leurs vacances. 

Il convient,toutefois, de noter que les progres d~ns le 

domaine statistique, sont conditionnes· par 1~ re:aforcerr,ent des 

moyens dont peuvent disposer, tant sur le.plan du personnel et de 

!'organisation des services, qu'en matiere financiere, les instances 

nationales ayant pour mission d'etablir des statistiques sur le 

tourisme. 



Ai'iNEXE I 

( 1) 

DEFINITION,DU TOURISME 
--·~-----l--~~-~--- .. 

recommandee par les Experts sta~isticiens de la Societe.des Nations 

en 1937 et adoptee par le Comite du Tourisme de l'OECE/OCDE. Est con

'&i<f~r'c~, ,comme touriste 

11 tout0 personne en deplc.cer.:ent pour une duree d, au moins 24 heU!·es dans 

un pays autre que celui ou elle a son domicile habitual. 

Sont e considerer comme touristes notamment : 

-(a) les personnes effectuant un voyage d 'agrement ou pour des raisons 

de facille, de sante, etc. 

(b) les personnes se rendant a des reunions ou en missions de toutes 

·sortes (scientifiqucs, adninistratives, diplomatiques, religieuses, 

sportives, etc.) 

(c) les personnes en voyage d'affaires ; 

(d) les visiteurs en croisieres maritimes, meme lorsque la duree de 

leur s&jour est inf~rieure i 24 heures (ces dernicts devraient etre 

CO!llptes dans Ul1 c;roupe a part 1 au besoin sans distinction suivant 

le do~icile habitual). 

Ne sont pas consid&r6s comme touristes notamment : 

(a) les personnes arri vnnt, avec .ou sans contrnt de travail, p01..'r occuper 

un et:1ploi dans lu pays ou y cxercer une activi te professionnelle 

(b) les autres personnes venant fixer leur domicile dans le pays 

(c) les etudiants, jeunes gens dans des pcnsionnats ou ecoles ; 

·(d) les frontaliers, personnes domiciliees dans un pays et travaillant 

dans un eutre 

(e) les voyrtgeurs en trnnsit sans arr3t dans la :r;ays, meme si leur 

traversee prend plus de z!~ heures 11 • 

(1) Source le Tourisme dans les Pnys de l'O.C.D.E., edit& par 
l'O,C.D.E., Pnris 1962. 


